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« Les fonctions sous contrôle ne présentent pas de défaut »  

 « Fonctions véhicule sous surveillance »… 

 

Ces phrases ne vous rappellent-elles pas quelque chose ? Sachez que pour bon nombre de 

personnes, elles représentent la gratitude d’un véhicule en excellent état. 

Vous l’aurez reconnue, il s’agit bien de la Renault 25. 

Commercialisée de Mars 1984 à Février 1992, ce véhicule a modifié le fonctionnement complet 

de l’usine de Sandouville, et ce qui a permis de produire des automobiles technologiquement en avance 

sur leur temps. 

Fabriquées à presque 800 000  exemplaires, et sous 8 motorisations différentes, la Renault 25 

renouait avec le luxe et le confort, ainsi que la finition haut de gamme. Elle se présentait sous différents 

modèles, différentes séries limitées et différents choix d’options, amenant à fournir au client un modèle 

plus ou moins unique. 

C’est avec un grand plaisir que le Club Renault 25 Français organise une rencontre 

exceptionnelle en région Normandie durant le week-end du 19, 20 et 21 Juin 2009 à l’occasion de 

l’anniversaire des 25 ans de la Renault 25. 

Dans le but de créer une émotion « souvenir », l’usine Renault, le service Histoire et Collection 

Renault, le CAR Sandouville-Le Havre et le Club Renault 25 Français ont travaillé ensemble pour vous 

faire partager ce moment de fête. C’est ainsi que nous vous proposons un accueil « unique » à l’usine 

pour samedi matin et l’occasion de découvrir la région normande via les différentes activités proposées 

pour ce week-end. 

Les responsables du Club vous souhaitent un agréable séjour, et que vous profiterez de cette 

rencontre pour montrer la passion qui vous anime. 

 

 

 

       Le président du Club Renault 25 Français 

Mickael MALDANT 

 
 
 



 
 
 
 

 

 

15h00/18h00 : Exposition des véhicules devant l’usine de Renault Sandouville, échange 

avec les ouvriers.  

19h00/20h00 :  Accueil des participants sur la commune de Fultot. 

20h00/22h30 :  Apéritif - Dîner de bienvenue. 

 

 

 

 

06h00/06h45 :  Petits déjeuners. 

07h00 :   Départ pour l’usine de Renault Sandouville. 

8h00/12h00 :  Accueil sur site par la direction de l’usine. Présentation de l’usine, historique 

du modèle, discussions libre entre les participants, cocktail. 

12h00 :   Départ en direction de Fauville-en-Caux. 

13h00/15h00 :  Déjeuner. 

15h30/16h00 :  Retour sur Fultot. 

17h30/19h00 :  Assemblée générale ordinaire de l’association. 

19h30/22h00 :  Dîner. 

22h00/fin de soirée :  Fête de la musique, animations diverses. 

 

 

 

 

08h00/09h15 :  Petits déjeuners. 

09h30 :   Départ pour Veules-les-Roses. 

10h00/12h30 :  Visite de Saint Valéry-en-Caux, des cotes normandes, séances photos à 

volonté, arrivé à Veules-les-Roses. 

12h30/14h00 :  Déjeuner à Veules-les-Roses. 

L’après-midi :  Retour sur Fultot pour le départ des participants. 

16h00 :   Clôture de la manifestation. 

 



 
 

Les droits d'inscription couvrent :  

 Le véhicule et son équipage de même famille.  

 Le Livret de route.  

 Les animations. 

 La restauration et l'hébergement en camping. 

 

Je créé ma formule selon mes disponibilités durant ces trois jours. J’indique le nombre de personnes qui 

seront présentes en ma compagnie : 

 

Je suis membre du club, je bénéficie d’une réduction de 10 % sur le tarif de l’inscription. 

 

Je dors au camping. 
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TOTAL 

Tarifs 14€ 6€ 3,5€ 12€ 17€ 6€ 3,5€ 23€ 

Reportez ci-dessous les tarifs des repas et nuitées où vous serez présent 

Membre 

du Club 14   12 17   23 66 x  1 66 € 10% 59,4 € 
N°   25 

Autre 

participant 
14   12 17   23 66 x  1 66 €  66 € 

Total de la formule = 125,4 € 
 

Je dors au gîte, le montant de cet hébergement n’est pas compris dans la formule. Je rajoute ce 

montant. ! Nombre de places limitées ! 
 

 La nuitée Nbr de personne Nbr de nuitée Total de l’hébergement 

Hébergement en gîte 20 € X        2 X         2 =         80        € 

           ’ 205,4 €

L'hébergement se fera sur le terrain de camping de Cany-Barville (76450) à 13km de Fultot. Seules les 

tentes seront acceptées. Elles devront être apportées par les participants. 

L’hébergement en gîte se fera à : Le Séchoir d’Antan, 15A rue Cacheleu 76560 Doudeville. (4,5km de 

Fultot) 

Gratuit pour les enfants de moins de 12 ans.

V 

V 

 



 

ART.1 Désignation de la manifestation :  
1.1.Le rassemblement des 25 ans de la Renault 25 est une manifestation regroupant des amateurs de ce véhicule.  

1.2.Cette manifestation se déroulera les 19, 20 et 21 juin dans la Seine-Maritime(76). Le lieu de ce rassemblement est fixé 

autour du stade municipal et salle des fêtes de la commune de Fultot (76560) qui serviront d’hébergement aux membres inscrits. 
 

ART.2 Organisateur : 
 2.1. L’organisateur de cette manifestation est le Club Renault 25 Français. 

 2.2. Les participants déclarant accepter le présent règlement du fait de leur inscription. 
 

ART.3 Véhicules admis : 
 3.1. La manifestation est ouverte aux Renault 25. 

 3.2. Tous les véhicules devront être normalement immatriculés, assurés et en règle avec le contrôle technique. Il relève de la 

responsabilité de chaque engagé de s’assurer que son véhicule est en état de participer à ce type de manifestation. 

 3.3. L’organisateur se réserve le droit de refuser tout véhicule qu’il jugerait dangereux. Il se réserve aussi le droit d’accepter 

tout autre véhicule de toutes marques. 
 

ART.4 Engagement : 
 4.1. Les inscriptions sont ouvertes à la parution du présent règlement et prennent fin le 15 juin 2009 (cachet de La Poste 

faisant foi). 

 4.2. Les droits d’inscriptions correspondent à diverses options détaillées dans ce document joint. 

 4.3. Les inscriptions doivent être faites uniquement à l’aide du bulletin d’inscription ci-joint (ou de son modèle disponible 

sur Internet). A chaque véhicule engagé doit correspondre un bulletin. 

 4.4. Les inscriptions sont payables par chèques (banque française) ou euro chèque à l’ordre du Club Renault 25 Français. 

 4.5. Toute annulation d’inscription devra être signifiée par écrit (cachet de la Poste faisant foi) ou par courriel. Le 

remboursement pourra être total, partiel ou refusé et sera prononcé lors d’une réunion de bureau après concertation auprès de 

l’organisateur. 

 4.6. L’organisateur se réserve le droit de refuser des inscriptions. 
 

ART.5 Hébergement : 
 5.1. L’hébergement se fera sur le camping de Cany-Barville. Ce lieu accepte les animaux (chat et chien) moyennant un 

supplément financier de 1,20€ ttc par jour. Tout comme l’électricité pour 3,15€ ttc par jour. 

 5.2. Chaque participant désirant séjourner au camping devra apporter sa tente. 

5.3. Sur la commune de Fultot, l’utilisation des sanitaires municipaux sera autorisée. Les organisateurs se devront de vérifier 

au bon fonctionnement de ceux-ci. Les membres pourront également rentrer les véhicules dans l’enceinte du stade, autour des 

rambardes de protection. 

5.4. Il sera interdit de fumer sous la ramée servant de restaurant pour être conforme vis-à-vis de la loi du 1er janvier 2008. A 

l’extérieur, les fumeurs devront utiliser les cendriers mis à leur disposition et non jeter les mégots sur le stade. 

5.5. Le Club Renault 25 Français met également à disposition un gîte pour les personnes le désirant. Cette réservation étant 

une option supplémentaire lors de l’inscription.  
 

ART.6 Publicité : 
6.1. Toute publicité ayant au préalable fait l’objet d’un partenariat avec l’annonceur sera autorisé sur les divers lieux de la 

manifestation.  

6.2. Toute autre publicité ne faisant pas l’objet d’un partenariat (hors publicité d’époque), à caractère commercial ou 

promotionnel ne pourra figurer sur les véhicules ni sur les lieux de la manifestation sans l’accord de l’organisateur.  
 

ART.7 Obligations légales : 
7.1. Dans le cadre de la manifestation, les participants devront se conformer aux prescriptions du code de la route, aux arrêtés 

municipaux, ainsi qu’aux prescriptions du présent règlement. 

7.2. Sur les sites des « 25 ans de la Renault 25 » 

 7.2.1. La vente ou distribution de boissons alcoolisées est interdite aux personnes non accréditées. 

 7.2.2. Sous l’entière responsabilité de leur propriétaire, les animaux doivent être impérativement tenus sous 

surveillance ; ils devront être tenus en laisse si nécessaire. 
 

ART.8 Réclamation : 
8.1. Cette manifestation se déroulant sous le signe de l’amitié et de la courtoisie, chaque participant s’engage à adhérer au 

présent règlement et accepte donc de se conformer aux décisions des organisateurs. 
 

ART.9 Règlementation et assurance : 
9.1. Tous véhicules et matériels devront être couverts en responsabilité civile et circulation par une police d’assurance en 

cours de validité. La responsabilité du Club Renault 25 Français ne saurait être engagée en aucune sorte pour les dommages que vous 

pourriez causer à autrui, ni pour ceux que vous pourriez subir (photocopie de la police d’assurance à joindre impérativement avec 

le bulletin d’engagement). 

9.2. Les conducteurs devront s’assurer de la validité de leur permis de conduire.



 
 

En 2 feuillets à retourner :  

A l'adresse du Secrétaire indiquée en bas de page. 

(Accompagné du règlement) 
 
 
 
 
 

Equipage :  

NOM et PRENOM : ______________________________________________ 

Adresse : _______________________________________________________  

Code Postal : __________ Ville : ____________________________________  

Tél. fixe : ___/___/___/___/___              Tél port. : ___/___/___/___/___  

Pseudo : _______________   email : _______________________________  

Membre actif :   oui   non  Animal de compagnie :   oui   non  

J'indique ici les noms et prénoms des personnes inscrites supplémentaires :  

_______________________________________________________________

_______________________________________________________________  
 

 

Véhicule : (1 bulletin par véhicule)  

Modèle et type : __________________________   Année : ___/___/______  

N° d'immatriculation : _________________   Couleur : _________________  

Cie d'assurance : __________________   N° de police : _________________  

Depuis combien de temps possédez-vous ce véhicule : __________________  
 

 

Modalités de paiement :  

Engagement avant le 15 juin 2009 (cachet de la poste faisant foi). 
 

Le règlement est à libeller au nom du : 

 

Le dossier est à retourner à l'adresse du Secrétaire du Club :  
 



 

Je créé ma formule selon mes disponibilités durant ces trois jours. J’indique le nombre de personnes qui 

seront présentes en ma compagnie. Gratuit pour les enfants de moins de 12 ans. 

 

Je suis membre du club, je bénéficie d’une réduction de 10 % sur le tarif de l’inscription. 
 

Je dors au camping. 
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TOTAL 

Tarifs 14€ 6€ 3,5€ 12€ 17€ 6€ 3,5€ 23€ 

Reportez ci-dessous les tarifs des repas et nuitées où vous serez présent 

Membre 

du Club          x    10% € 
N°    

Autre 

participant 
         x     € 

Total de la formule = € 
 

Je dors au gîte, le montant de cet hébergement n’est pas compris dans la formule. Je rajoute ce 

montant.     ! Nombre de places limitées ! 

 La nuitée Nbr de personne Nbr de nuitée Total de l’hébergement 

Hébergement en gîte 20 € X         X          =                   € 

 

’ €

J'indique l'heure et le jour d’arrivée : __________________________ , du départ : _______________________  

 

Je certifie exact les renseignements portés sur le présent bulletin, je déclare 
avoir lu le règlement et les conditions et je m'engage à les respecter. 

 

Date : ______________  Signature :  
 

Le dossier est à retourner impérativement avant le 15 juin 2009, accompagné des frais 

d’inscription, d’une copie de la carte grise et d’une copie de la police d’assurance du véhicule. 

’ ’

 

 

 


